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Me Véronique Dubois
Secrétaire de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage

Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Votre référence :  R-3541-2004

Notre référence :  018953-0033
Objet :   (
Demande relative à l’établissement des tarifs


d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006

Chère consoeur,

La présente fait suite à la lettre de la Régie du 18 novembre 2004 adressée à tous les intervenants de même qu’à notre conversation téléphonique de ce jour.

Tel que discuté, je désire confirmer que mes disponibilités seront très restreintes au cours des mois de décembre 2004 et janvier 2005 en raison de mon implication active dans le contre-interrogatoire de cinq (5) témoins de la demande qui seront entendus pendant cette période dans le procès de l’affaire Peter Widdrington c. Coopers & Lybrand dans le dossier de la Cour supérieure du district de Montréal (juge Paul Carrière) numéro 500-05-001686-946.

Exceptionnellement, il appert toutefois qu’il y aura relâche dans ce procès pendant la semaine du 6 au 10 décembre 2004. Après consultation auprès de mes clients ainsi que de notre expert, M. Robert D. Knecht, je comprends que ceux-ci seraient disponibles pour la présentation de notre preuve pendant cette semaine, sauf pour la journée du mardi, 7 décembre 2004.

Comme indiqué dans notre correspondance antérieure, la preuve de l’AQCIE et du CIFQ sera limitée au thème de la répartition des coûts de fourniture de l’électricité postpatrimoniale. Je n’anticipe pas que la présentation de notre preuve (mémoire et expertise) devrait excéder une (1) heure.

Par ailleurs, je n’ai pas l’intention de contre-interroger les témoins du Distributeur non plus que ceux des autres intervenants.

Enfin, pour ce qui est de la plaidoirie, je proposerais de proposer une argumentation écrite, laquelle, comme vous pouvez vous en douter, sera largement inspirée de notre mémoire et de l’expertise de M. Knecht.


Dans l’attente de vos nouvelles sous peu relativement à ce qui précède, je vous prie d’agréer, chère consoeur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
	Heenan Blaikie srl
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